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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« et d’installer 25 000 exploitants agricoles par an à partir de 2026 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à définir un objectif de 25 000 nouveaux exploitants agricoles 
installés par an, c’est-à-dire le seuil minimal requis pour remplacer les 20 000 à 25 000 agriculteurs 
qui partent chaque année à la retraite. 

Si nous voulons réaliser la transition écologique de l'agriculture, il nous faudra, à terme, aller au-
delà des 25 000 installés par an, mais il nous faut au moins fixer dans la loi un premier objectif 
minimal, qui n’est que la traduction concrète du titre de la loi qui évoque le “renouvellement des 
générations”.

Par ailleurs, le chiffre de 25 000 par an est cohérent avec l’objectif de 400 000 exploitants, et nous 
permettrait d’avoir un suivi plus régulier de la trajectoire.


